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Décisions du Conseil Municipal en  2017 
 14 février :  
● Le conseil municipal approuve  le compte de gestion 2016 du Receveur, 
 
● Le conseil municipal vote  le compte administratif  2016 qui dégage un excédent de 
fonctionnement de 87 277.39 € pour l’exercice 2016 et un déficit d’investissement de 74 712.13€,  
les restes à réaliser s’élèvent à 8 500 € en dépenses et à 11 000 € en recettes d’investissement. 
 
● Affectation du résultat : 
Le conseil municipal décide d’affecter les résultats comme suit :  
 * 499 468.86 € en recettes de fonctionnement (compte 002 - résultat reporté). 
 *163 688.53 € en recettes d’investissement (compte 1068 : financement de la section 
d’investissement) 
 
● Approbation de la modification des statuts de la communauté de communes afin d’intégrer de 
nouvelles compétences obligatoires, conséquences de la loi Nôtre. 
 
● VŒU relatif à la désertification médicale dans l’Indre 
Face à la gravité de la situation qui représente un risque majeur de santé publique, les 
conseillers municipaux de la commune demandent à l’Etat d’agir sans délai et avec les 
moyens appropriés à l’enjeu que représente aujourd’hui le problème de la désertification 
médicale. Ils se portent solidaires des 192 « déserts médicaux » touchant 2.5 millions de 
Français identifiés en 2015 par le Conseil National de l’Ordre des Médecins. 
 
● Extension des possibilités d’encaissements de la régie existante : 
Création de la régie « multi-services », celle-ci est destinée à encaisser les produits suivants : 
1°: Droits de reproduction de documents ; 
2°: Locations de la salle des Fêtes et meublés saisonniers,  y compris les frais de nettoyage, les frais 
pour vaisselles cassées ou volées, les frais pour dégradation ; 
3° : Produits liés aux activités festives de la commune (sandwichs, crêpes, boissons,.....); 
4° Dons  
Le tarif des prestations sera mis à jour tous les ans ou préalablement aux manifestations organisées 
par la Commune. 
 
● Modification des horaires d’ouverture au public de la mairie par arrêté du Maire :  
Le secrétariat de la mairie de CROZON SUR VAUVRE sera désormais  ouvert au public : 
les lundi et vendredi de 8 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 16 h 30  
les mardi et  jeudi de 8 h 00 à 12 h 00. 
 
13 mars: 
●  demande de la DETR (dotation d’équipement des territoires ruraux) 
 Monsieur le Maire propose l’inscription du projet de création de voirie au lieu-dit « le Grand 
Genetou ». 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve l’estimation présentée dont le montant 
s’élève à la somme de 9 900 euros H.T., sollicite une subvention au titre de la D.E.T.R. pour 
ces travaux et décide au cas où la subvention serait accordée de procéder au commencement 
de ces travaux dans un délai de 6 mois suivant la notification de la subvention. 
Ces travaux seront financés de la façon suivante : 
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subvention D.E.T.R 2017 demandée : la plus élevée possible entre 20 % et 30 % du montant 
hors-taxe (entre 1981 et 2971 €) 
 Le solde sera pris en charge sur les fonds propres de la commune (entre 6929 € et  7919 €). 
 
● Achat de la parcelle AB 108 : Messieurs DALLOT, propriétaires de la parcelle n° AB 108 
de 356 m² dans le bourg de CROZON SUR VAUVRE ont proposé de la vendre à la commune 
de CROZON SUR VAUVRE pour l’euro symbolique. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve, à l’unanimité, le projet d’achat de 
cette parcelle et autorise  le maire à signer le compromis et l’acte authentique à venir qui sera 
dressé par Maître Jacquet à Aigurande. 
 
● Aide financière à l’organisation d’un tournoi de foot des jeunes licenciés (U11-U13) à 
Aigurande : Une demande écrite du Président de Football club d’Aigurande est parvenue en 
mairie sollicitant une participation de la commune pour l’organisation d’un tournoi  régional 
des jeunes (U11 et U13) le 24 juin afin d’offrir des récompenses. Le conseil municipal décide 
d’attribuer  30  €. 
 
 07 avril : 
● Le conseil municipal décide d’adhérer à Adefibois pour l’année 2017 pour la somme de 200 €. 
 
● ETUDE DE FAISABILITE –PROJET CHAUFFERIE BIOMASSE
Suite à la pré-étude réalisée par l'ADAR-Civam et Adefibois Berry sur le projet de chaufferie 
biomasse centralisée, décide de poursuivre le projet sur sa phase étude de faisabilité. 
A cette fin le conseil municipal décide de lancer une consultation de bureau d'étude et de solliciter 
les financements de l’ADEME et de la Région Centre sur cette étude de faisabilité. 
Il est entendu que ce projet dans sa réalisation desservirait en chaleur, selon les options 
envisageables, plusieurs bâtiments faisant partie du patrimoine communal. 
 
● Fonds de Solidarité Logement 2017
Le conseil municipal décide de participer financièrement au dispositif Fonds de Solidarité 
Logement pour l’année 2017 sur la base de 1.66 euros par résidence principale soit 280,54 
euros (source INSEE). Cette somme sera versée au Département, après appel de fonds. 
 
● VOTE DES TAUX des taxes locales : 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte les taux suivants : 

  taux de taxe d’habitation : 24.66 %, 
  taux de taxe foncière sur propriétés bâties : 12.85 %, 
  taux de taxe foncière sur propriétés non bâties : 39, 60 %  
  taux CFE : 26,65 % 

 
● VOTE du budget primitif 2017 à l’équilibre en recettes et en dépenses de fonctionnement  à 
836 856.76 € et en dépenses et en recettes d’investissement à 686 004.32 €. 
Projets 2017 prévus au budget :  

- Achat d’un nouveau lave-vaisselle à la salle des fêtes. Devis SARL Pasquet à Aigurande accepté 
pour un montant de 2304.96 €. 

- Voirie à venir, une consultation sera lancée aux entreprises EUROVIA, SETEC et COLLAS pour 
les voies communales 101 Rimoron, 105 Le Rimbert, et création d’une voie communale d’environ 
300 mètres au Grand Genetou. 

- Des travaux seront entrepris dans les salles de bain et cuisines des 2 meublés  (changement des 
baignoires en douches, du mobilier et de la vaisselle…)  
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22 mai : 
● Redevance  ENEDIS 2017 : 
Le montant à recouvrer est de 200 euros au titre de cette année. 
 
● Redevance pour occupation du domaine public routier et non routier communal due par les 
opérateurs de communications électroniques  en 2017 : 
La redevance totale s’élève à 1865.01 euros pour l’année 2017. 
 
● Etude de faisabilité- Projet chaufferie biomasse : 
Le conseil municipal au vu de la consultation des bureaux d’étude retient le Cabinet Combiosol 
pour réaliser l’étude de faisabilité. Budget : 3600.00 € TTC 
Il est entendu que ce projet dans sa réalisation desservirait en chaleur, selon deux options 
envisageables, plusieurs bâtiments faisant partie du patrimoine communal partie Bourg Mairie et 
partie Ancienne Ecole. 
 
●  Débat sur le PADD (Plan d’Aménagement et de Développement Durable) : 
Monsieur le Maire indique au conseil municipal que l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme 
intercommunal de la Marche Berrichonne prescrit par le conseil communautaire par délibération du 
19 novembre 2015 se poursuit suivant le calendrier fixé et établi par la communauté de communes 
de la Marche  Berrichonne. Il précise que, à ce stade de la procédure, il y a lieu d'organiser en 
séance publique du conseil municipal un débat sur les orientations générales du Plan 
d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) concernant le PLUi conformément à 
l'article L.123-9 du Code de l'Urbanisme. Les membres du conseil municipal remarquent que le 
contenu du document de présentation du PADD relève plus d’un constat, d’un état des lieux que 
d’un plan d’actions. L’objectif étant justement d’apporter des solutions. Il existe des infrastructures 
sur le territoire mais il est certainement possible de les améliorer : Voici les axes prioritaires 
évoqués par les membres : 

- améliorer le transport et les déplacements des personnes en demande d’emploi,  des 
personnes âgées et des jeunes. Réflexion sur les navettes de transports à la demande. Les 
agences Pôle Emploi étant en-dehors de la Communauté de Communes, moyen de contact 
efficace ? « Bornes » pour joindre un conseiller ? Améliorer la solidarité au moyen du 
covoiturage par exemple, mise en réseau sur le secteur intercommunal. 

- améliorer la communication qui passe absolument par la couverture réseau téléphonie 
mobile sur l’ensemble du territoire ainsi que par le haut-débit internet. L’équipement de la 
commune en répartiteur et sous-répartiteur de fibres optiques n’a pas apporté des solutions à 
tous les habitants. Pourtant le développement du télétravail est essentiel dans les territoires 
ruraux. 

- Volonté farouche de maintenir l’activité économique comme l’agriculture et notamment 
l’élevage dans le bocage, encourager la production d’énergies renouvelables. Discussion 
autour des moyens pour favoriser l’installation des jeunes dans le secteur agricole mais 
aussi artisanal (possibilité de création de zone artisanale au lieu-dit le Rimbert) et 
commercial (commerce dans le bourg, favoriser le commerce ambulant) ainsi que les 
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petites et moyennes entreprises. Après une installation,  assurer un meilleur suivi, un 
meilleur accompagnement des structures existantes. 

- Loisirs/Culture/Nature : La commune a conçu une ZAD (zone d’aménagement différée) en 
septembre 2015 au-lieu-dit « étang de Bordessoule » pour un futur espace de loisirs et 
envisage la création à l’avenir d’autres zones de loisirs/détente. 

- Simplifier et accompagner les démarches de rénovation de l’habitat ancien avec possibilité 
de changer la destination du bâti existant (Tout bâtiment devrait être potentiellement 
transformable  mais également garder la possibilité de construction de bâtiments neufs dans 
ces 6  agglomérations : le bourg, le Rimbert, le Chezeau-Moreau, Les Ouches-Moines, 
Nermond et les Bouchauds. 

● Inscription supplémentaire de chemins ruraux et de voies communales au Plan 
Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée 

- Approbation des nouveaux itinéraires de Promenade et de Randonnée (PR) qui seront 
promus dans les documents de la Communauté de Communes de la Marche Berrichonne sur 
proposition du Comité Départemental de Randonnée Pédestre de l’Indre. 

- Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à effectuer toutes opérations 
nécessaires au balisage et à l’entretien courant des sentiers sachant que la 
Communauté de Communes prend à sa charge les frais inhérents à la signalétique et la 
communication. 

 
26juin :  
● Contrat de ruralité de la communauté de communes de la Marche Berrichonne : L'objectif 
est de coordonner tous les outils, dispositifs et moyens existants pour développer les territoires 
ruraux et accélérer la réalisation de projets concrets au service des habitants et des entreprises. Il 
s’articule autour de 6 volets prioritaires : accès aux services et aux soins, revitalisation des bourgs 
centre, attractivité du territoire, mobilités, transition écologique, cohésion sociale. Ce contrat de 
ruralité est proposé pour une durée de quatre ans (2017-2020) avec une clause de révision à mi-
parcours. Le conseil municipal approuve l’élaboration et la mise en œuvre d’un contrat de ruralité 
sur le territoire de la Communauté de Communes de la Marche Berrichonne et valide le 
programme d’action élaboré en partenariat avec la communauté de communes. Il autorise le maire 
à signer les conventions financières dès lors que la commune est maître d'ouvrage d'une ou 
plusieurs opérations d’investissement inscrite(s) dans le contrat de ruralité. 

 
● Voirie  2017 : 
Monsieur le Maire présente au conseil municipal les deux devis obtenus par rapport aux trois 
demandes : EUROVIA, SETEC, COLAS Centre Ouest. 
Le conseil municipal retient l’entreprise COLAS Centre-Ouest, pour les voies communales 
n°101, 105, 312 et 313 ainsi qu’une création de voirie sur le chemin communal du « Grand 
Genetou ». 
Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer la commande correspondante et dit 
que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2017 au compte 2315 pour un montant total  
de  49 968.00 € H.T. 
 
●Rapport assainissement 2016 : 
Monsieur le Maire donne lecture au conseil municipal du rapport annuel sur le prix et la 
qualité du service public de l’assainissement collectif du bourg de Crozon pour 2016. 
Le conseil municipal en prend acte et approuve le document qui est consultable en mairie. 
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● 1er compte rendu du bureau d’étude COMBIOSOL pour la chaufferie biomasse : 
Synthèse du document faite oralement par Monsieur le Maire. 
 
● Coupe de sapins :  
Après avoir étudié les deux propositions pour la coupe des sapins Douglas de la parcelle à Sagrolles 
et d’un lot de peupliers, le conseil municipal se prononce en faveur des Comptoirs des Bois du 
Limousin et répondra négativement au groupe Alliance. Les deux entreprises proposaient entre 
8000 et 10 000 € mais CBL s’est montrée plus impliquée sur le sujet de la replantation des parcelles 
déjà coupées en fournissant des conseils et des adresses. 
 
28 août : 
● Admission en non-valeur de la dette d’un ancien locataire : 
Sur proposition du maire et présentation d’un état établi par le receveur municipal, le conseil 
municipal décide de  prononcer l’admission en non-valeur des produits dont le recouvrement 
s’avère impossible auprès du débiteur (motif  de présentation : procès-verbal de carence, 
montant total de : 13 177.06 €). 
 
1er septembre: 
● Autorisation donnée au maire pour participer à une vente aux enchères :  
La commune envisage de faire l’acquisition d’un bâtiment aux enchères publiques ; celui-ci 
est situé en face de la mairie au n°2, place du Lavoir, cadastré AB 16, ancien café-restaurant 
du bourg « Le Madagascar ». 
APRES en avoir délibéré, avec 9 voix pour, 1 voix contre et 1 abstention, 
Le conseil municipal décide : 
-de participer à la vente aux enchères publiques à l’audience d’adjudication fixée le 5 
septembre prochain au Tribunal de Grande Instance de Châteauroux, 
-de se faire représenter dans cette procédure par la SELARL AVELIA avocats. 
-de fixer un prix plafond de 20 000.00 € hors frais annexes. 
AUTORISE le maire à consigner la somme minimum exigée de 3000 €. 

 
 4 octobre : 
● Poursuite des démarches nécessaires à la réalisation du projet chaudière biomasse.  
Le conseil décide, suite à l’étude de faisabilité sur le projet de chaufferie biomasse centralisée sur le 
bourg, réalisée par le bureau d’étude COMBIOSOL, et suite à la pré étude réalisée par ADEFIBOIS 
Berry et l’ADAR, de poursuivre le projet sur sa phase réalisation et de solliciter à cet effet les 
financements de l’ADEME et de la  Région Centre Val de Loire dans le cadre du Contrat d’Objectif 
Territorial énergie renouvelable. 
A terme, ce projet dans sa réalisation desservira en chaleur des bâtiments faisant partie du 
patrimoine communal et des habitations de riverains privés situés dans le bourg. 
La commune sera le maître d’ouvrage de l’ensemble des travaux, comprenant la chaufferie centrale, 
le  réseau de chaleur et toutes les sous stations, étant entendu que la commune réalisera également 
des travaux d’isolation des bâtiments communaux desservis par le réseau de chaleur afin d’en 
réduire les déperditions thermiques. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par 9 voix pour et 2 voix contre, donne pouvoir au 
maire pour engager les démarches nécessaires à la réalisation du projet notamment le choix du 
maître d’œuvre et pour solliciter les financements publics nécessaires à la bonne réalisation du 
projet. 
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● Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable 2016  
(syndicat des Eaux de la Couarde) : 
Monsieur CHAUSSE, délégué du syndicat, présente au conseil municipal, conformément au décret 
n°95-35 du 6 mai 1995 et à l'article 73 de la Loi n° 95-101 du 2 février 1995 dite "Loi Barnier", le 
rapport annuel sur la qualité et le prix du service de distribution d'eau potable pour l’année 2016. 
Le conseil municipal, à l’unanimité, 
DONNE ACTE au maire de la présentation du rapport sur la qualité et le prix du service public de 
distribution d'eau potable. 

 
● Fonds Départemental d’Aide aux Jeunes en Difficulté : 
Sur proposition du maire et, après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de participer 
au fonds départemental d’aide aux Jeunes en difficulté. La participation de la commune 
correspond à la base financière habituelle, soit à 0.70 euros (taux inchangé depuis 2011) par 
jeune de 18 à 25 ans identifié par le recensement INSEE. Cette dépense est inscrite au compte 
6281. 
 
● Vote des tarifs pour les encaissements de la régie multi-activités pour l’année 2017 : 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, décide les tarifs suivants pour 
l’année 2017 concernant les encaissements de la régie « multi-activités » nouvellement créée : 
Photocopie : 0.15 € l’unité 
Boissons :  
● en cannette individuelle (coca-cola, orangina, perrier, jus de fruits, bière) : 2 € 
● au verre (pétillant, vin rouge, vin blanc, vin rosé, cidre, vin chaud, café, sangria) : 1 € 
● à la bouteille : 7 € (rouge, blanc, rosé) et 12 € (pétillant) 
 Petite restauration : viennoiserie ou galette : 1 € la part 
Plateau repas Salon du Livre : 12 € l’unité 
Table d’exposition pour Salon du Livre : 12 € l’unité 
Sponsors affiche Salon du Livre : 25 € par encart  
Repas soirée berrichonne : 18 € adultes (sans les vins)/10 € enfants (- de 12 ans) 
 
● Participation exceptionnelle à la facture d’électricité de l’Eglise de l’hiver 2016-2017 : 
Considérant les travaux de réfection des peintures du chœur de l’église par Monsieur VIARD 
durant l’hiver 2016-2017 qui ont nécessité le maintien du chauffage tout au long de cette 
période. Considérant le montant inhabituel de la facture EDF du 23 juin 2017 adressée à la 
paroisse -799.81 €  par rapport aux précédentes- qui étaient de l’ordre de 170,00 € . 
Le conseil municipal décide de participer financièrement de manière exceptionnelle au 
paiement de cette facture pour un montant de 630,00 €  
 
 
 
●  Subvention voyages Collège F.CHOPIN : 
Monsieur le maire explique qu’il a été saisi d’une demande du collège Frédéric Chopin pour les 
futurs voyages en Allemagne et en Espagne qui auront lieu durant la 2ème quinzaine d’avril 2018, 
et en Italie, la dernière semaine de mars 2018 ou 1ère semaine d’avril 2018. 
Le nombre d’élèves participant et les coûts ne sont pas encore connus. 
Le conseil municipal, donne un accord de principe à une participation de la commune et demande 
au collège de refaire une demande plus précise pour chaque voyage. 
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3 novembre : 
● Choix du maitre d’oeuvre pour le projet chaudière biomasse : 
Pas de délibération à cette séance car sur les deux réponses reçues, l’une du cabinet Combiosol et 
l’autre du cabinet Larbre, l’écart important provient en partie de l’absence de chiffrage concernant 
le recours à un architecte, au coordonnateur SPS et au bureau de contrôle. 
Demande d’un complément d’informations pour la prochaine séance du conseil. 
 
● Création d’un poste d’adjoint technique territorial : 
Le conseil municipal  décide de créer un poste au tableau des effectifs : 
En CATEGORIE C : à compter du 1er janvier 2018, ouverture d’un poste d’adjoint technique 
territorial à temps complet. La rémunération sera statutaire c’est-à-dire que l’agent recruté 
sera classé à l’échelon correspondant à son ancienneté retenue dans l’échelle C1. 
Les autres postes demeurent inchangés à savoir : 
En CATEGORIE B 

- 1 poste de rédacteur principal 1ère classe,  
En CATEGORIE C  

- 1 poste d’agent de maîtrise principal  
- 1 poste d’agent d’entretien polyvalent en contrat CUI/CAE. 

 
TOTAL  des postes dans l’organigramme* : 4  (3 statutaires et 1 contractuel de 
droit privé) 
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● Convention avec la commune d’Aigurande pour les frais de participation financière aux 
activités périscolaires – TAP- :
Le conseil municipal accepte le renouvellement de la convention de participation financière aux frais 
des « Temps d’Activité Périscolaire » - TAP-  entre les communes de Crozon et d’Aigurande  pour une 
année à raison de 100 € par enfant de Crozon scolarisé à l’école publique maternelle ou élémentaire 
d’Aigurande pour l’année scolaire écoulée, soit 2016-2017. (11 enfants inscrits = 1100.00 €) 
 Les communes participantes continuent d’être représentées aux réunions de préparation et de 
présentation des bilans. 
 
13 novembre : 
● Choix du maitre d’oeuvre pour le projet chaudière biomasse : 
Après réception de deux offres (bureaux d’études thermiques LARBRE de Châteauroux et 
COMBIOSOL de Chavin) répondant à la consultation du cahier des charges de la maîtrise d’œuvre 
pour la réalisation de la chaufferie bois-centralisée dans le bourg de Crozon sur Vauvre,  
Le cabinet COMBIOSOL a été retenu pour la mission de bureau d’étude thermique et fluide pour la 
construction d’une chaufferie biomasse pour un montant total TTC de 8 280.00 € (6 900 HT) qui 
comprend la préparation du DCE (dossier de consultation des entreprises), le choix des entreprises 
et la réalisation des travaux. 
 
● Délibération sur le prix de vente aux enchères de l’ancien café-restaurant du bourg : 
Considérant la délibération du conseil municipal du 1er septembre 2017 autorisant Monsieur le 
maire à prendre part aux enchères pour l’achat du bâtiment qui abritait le dernier commerce du 
bourg jusqu’en 2013, 
Considérant le jugement d’adjudication du Tribunal de Grande Instance de Châteauroux en date du 
5 septembre 2017 qui désigne la commune de CROZON SUR VAUVRE représentée par le maire, 
en qualité d’adjudicataire au prix principal de 21 000 €, 
Après réception de la facture du Cabinet d’avocats SELARL Avélia Avocats -18, rue Henri 
Devaux à Châteauroux 
Le conseil municipal approuve le détail des dépenses ci-dessous : 

- Mise à prix : 20 000 € 
- Enchères : 1000 € 
- Frais taxés : 4385.80 € 
- Emoluments du cabinet d’avocats : 1145.40 € 

dit que les crédits nécessaires seront ouverts sur le budget 2017 au moyen d’une décision 
modificative du budget. 
 
● Virement de crédit : 
Suite à la délibération n°2017-31 entérinant l’achat du dernier commerce du bourg de la commune, 
il est nécessaire de procéder à une modification du budget 2017 comme suit : 

- Virement de 22 500 € du compte 2313 au compte 21318 qui est ouvert au 
budget d’investissement, 

- Virement de crédit dans le chapitre 62 du budget de fonctionnement : 2000 € 
débités du compte 6228 pour alimenter le compte 6227. 

 



BILAN DES MANIFESTATIONS COMMUNALES 2017 
 

 
 
Première édition du salon du livre le 9 avril : 
 
 
 

 
 
 
Animation semis pied de murs à Nermond au printemps 

 
 
 



 
 
 
Concert les Vieilles Sacoches le 1er juillet : 

Troisième édition du PIQUE NIQUE   
le 9 juillet 

 
 
Journée du Patrimoine : 

 
Plus d'une centaine d'amateurs 

d'accordéon avaient bravé les averses cet 
après-midi du dimanche 17 septembre  
lors des journées européennes du 
Patrimoine. 
Dans la chaleur de l'église Saint Germain, 
récemment rénovée, l'orchestre 
« Passion Musique » a présenté son 
programme. Sous la direction de 
Corinne Lefrère, les jeunes 
accordéonistes ont montré leurs talents. 
Des mélodies américaines ou espagnoles  
ont succédé à des chansons françaises à 
un rythme soutenu. 

Le public nombreux a passé de toute évidence, un très bon moment. Les artistes ont été salués par 
des applaudissements nourris. La commune a offert ensuite, sur le parvis, le pot de l'amitié. 
Un bien bel après-midi qui a ensoleillé les cœurs. 
Chacun a pu admirer les travaux effectués dans l'église par monsieur VIARD : peintures, réfection de 
l'ancien chemin de croix, des lustres et de plusieurs statues. 
 
 



Remise de la Médaille de la Famille : 

 
Dans son discours, le maire a félicité mesdames Régine BONNIN, Jacqueline CHARBONNIER et 
Odette COUTANT pour avoir élevé, et soigné leurs enfants. Il a souligné qu’être mère de famille 
nombreuse, c’est savoir vivre avec l’esprit de sacrifice mais surtout avoir beaucoup d’amour à 
donner. 
Cette médaille de la famille est une distinction honorifique aux parents qui ont élevé dignement de 
nombreux enfants. A l’issue de cette cérémonie, les officiels présents ont remis cette médaille de la 
famille. Un pot de l’amitié a clôturé cette cérémonie. 
 

Après-midi Jeux de société :  
Le 6 novembre, à la salle des fêtes, petits et grands 
avaient apporté des jeux de toutes sortes qui se sont 
animés dans les mains des joueurs. Détente, bonne 
humeur, échange d’éclats de rire et convivialité, 
telles sont les valeurs importantes à partager ! 
Chacun avait également pris soin de confectionner 
un goûter que tous ont pu apprécier après les jeux. 
 

 

 

 

Potée Berrichonne : soirée animée par Mathieu SELLERET et son orchestre le 25 novembre. 
.  
 

 

 

 
 



Repas des Ainés : Pour cette fin 
d'année 2017, le Centre Communal 
d’Action Sociale a donné le choix aux 
bénéficiaires (personnes âgées de plus 
de 75 ans domiciliées sur la commune) 
entre le traditionnel colis de Noël et un 
repas offert à la salle des fêtes. Cette 
journée conviviale a eu lieu le 12 
Décembre à midi en présence de 33 
personnes et s'est prolongée tout 
l'après-midi dans une bonne ambiance. 
Par ailleurs, 27 colis ont été distribués 
aux personnes qui le souhaitaient et 10 
colis aux personnes de la commune 
hospitalisées ou en maison de retraite. 
 

 
 
 
 
 
 
Spectacle de marionnettes et Père-
Noël : 
Samedi 16 décembre après-midi, les enfants 
de Crozon sur Vauvre ont suivi le cortège de 
mariage de Raymond, l'âne noir du Berry, et 
d'Ingrid, la renne du Père-Noël, deux 
marionnettes créées et animées par Félicité 
Chauve. Ils ont ensuite pu créer leurs propres 

lutins en pâte, avant de recevoir la visite surprise du 
Père-Noël ! L'après-midi s'est conclu par un goûter 
offert par la municipalité. 
 

 















http://lescramponsdelavauvre.com 
http://www.facebook.fr/lescramponsdelavauvre 

 
 

 
 
 

 
 
. 
  
 

Les Crampons de la Vauvre 

Le deuxième axe que nous 
souhaitions développer cette année 
est l’organisation d’une randonnée 
VTT. 
La commune possède un grand 
nombre de chemins au profil très 
varié. Pour cette première nous avons 
accueilli une cinquantaine de 
personnes, essentiellement des 
vététistes confirmés qui ont été ravis 
de la difficulté de cette randonnée. 
Pour 2018 nous prévoyons une 
nouvelle Edition qui nous permettra 
d’accueillir un grand nombre de 
participants.  
Cette randonnée nous a permis aussi 
de nettoyer de nombreux chemins et 
ainsi d’en faire profiter les habitants 
de la commune. 

Pour cette année nous avons décidé 
d’organiser un repas  habituellement 
réalisé en interne dans le club pour en 
faire profiter un maximum de personnes. 
La fondue creusoise se déroula salle des 
fêtes de Crozon sur Vauvre  dans une 
ambiance festive. L’évènement fut une 
belle réussite et a permis de rassembler 
une centaine de personnes. 
Au vu du succès  un nouveau repas sera 
organisé le 17 Mars 2018. 



 
 

 



 













Une équipe engagée  en championnat en 5ème division termine 
avant dernière  de son groupe.
Nous avons également organisé comme chaque année, un tournoi 
de pétanque (deuxième dimanche dʼaoût), un méchoui et un repas 
de fin dʼannée.

Par souci d'effectif, le club s'associe avec lʼUS AIGURANDE en 
entente d'équipe en cinquième et en troisième divisions. Pour un 
bon déroulement, la première partie de saison se joue sur le 
terrain de Crozon et la seconde  sur  le synthétique à  Aigurande.



La première partie de saison se déroule bien et dans la bonne 
humeur avec Aigurande; lʼéquipe se positionne aujourdʼhui à la 
cinquième place du championnat. Engagé en coupe Barrès, le 
club a passé le premier tour donc on attend la suite du tirage.
                
Au 07 décembre 2017, le bureau se compose ainsi :

PRESIDENT
Thomas Tribet

VICE PRESIDENT
Jean Luc Picaud

TRESORIER
Gilbert Verdier

TRESORIER ADJOINT
Benoît Hilaire

SECRETAIRE
Clément Boussard

SECRETAIRE ADJOINT
Clément Démenois

Le dimanche 12 août 2018, le club organisera un tournoi de 
pétanque avec jet du but à 14 heures et une soirée paëlla le 
samedi 24 mars 2018 à la salle des fêtes de Crozon sur Vauvre.

Le FC Crozon tient à remercier la commune pour son soutien ainsi 
que tous ceux qui participent à faire vivre notre petite commune.



Amicale des Mécaniques d’Antan de Crozon



Amicale des Mécaniques d’Antan de Crozon



COMITE DE SAINT ROCH 
 

 
La mobilisation et la convivialité de tous les bénévoles contribuent à la réussite 
de la fête de Saint Roch. La tradition est maintenue, ce fut le cas le mercredi 16 
août 2017. 
 
Dès l’aurore, les bénévoles qui se sont levés très tôt s’empressent d’accueillir 
« vide-greniers et brocanteurs ». Ils ne ménagent pas leurs efforts, qu’ils en 
soient remerciés ! 
Toutes les inscriptions disposent d’un emplacement réservé.  
 
Munis d’une liste exhaustive et bien garnie, les placiers ne ménagent pas leurs 
efforts pour installer le plus confortablement possible les exposants venus 
nombreux. 
Des discussions amusantes s’engagent afin d’obtenir la meilleure place : « à 
proximité de la rivière » « sous les arbres » ou « dans un coin tranquille ». 
 
Dans un remarquable écrin de verdure les brocanteurs s’installent. En scrutant le 
ciel des questions fusent : est-ce qu’il va faire chaud ? Peut-on se mettre au 
bord de la rivière ? A l’ombre ? Sous les arbres ? 
Enfin c’est avec le sourire et la bonne humeur que les questions trouvent leurs 
réponses. L’assiduité des bénévoles, la sympathie dans l’accueil, le respect et le 
dialogue ont permis de recueillir les fruits d’une journée bien remplie. 
Les chineurs équipés d’une lampe de poche visitent un à un les exposants à la 
recherche d’une perle rare. Ils ont toujours l’espoir de dénicher l’objet insolite. 
 
Le soleil pointe le bout de son nez : c’est le présage d’une belle journée ! Chacun a 
trouvé sa place, le calme règne, la musique de fond adoucit l’ambiance. Les 
bénévoles continuent de vaquer à leurs occupations pour la bonne organisation 
d’une journée qui risque d’être longue.  
 
Comme l’an dernier une exposition de vieux matériels a été présentée aux 
promeneurs. 
 
Par ailleurs, comme de coutume, à 10 heures, les paroissiens se sont pressés à 
l’église pour assister à la cérémonie dédiée à Saint Roch. 
 
Les spectateurs ont aussi pu profiter du programme musical proposé par «  les 
p’tits Buttés »  pour les amateurs : du show, du rêve et de la mélodie. Ces jeunes 
artistes talentueux ont su captiver l’auditoire. Les spectateurs assis sur les 
bancs  à l’ombre du tilleul ont ainsi pu apprécier la prestation et le répertoire 
« des p’tits Buttés » !!  
 



 Un repas champêtre a clôturé la journée. La nuit tombée, dans le pré près de la 
salle des fêtes, l’artificier s’est évertué à tirer un magnifique feu d’artifice 
offert par la municipalité.  
Nous souhaitons remercier chaleureusement le technicien qui a remplacé 
notre ami   «Jérémy Hervé » indisponible.  
 
La soirée s’est ensuite terminée par un bal à la salle des fêtes animé par ANIM 
en fête.  
De cette belle journée il n’en restera que de bons souvenirs ! 
 
Le comité de st Roch a également organisé la choucroute du 21 octobre 2017 
avec « ANIM en fête ». 
 

 
 
Le bureau du comité de Saint Roch a été renouvelé le 12 janvier 2018. 
 

Président : Sébastien TRIBET 
Vice Président : Maurice TRIBET 
Secrétaire : Annie TRIBET 
Secrétaire adjoint : Henri PASQUET 
Trésorier : Patrick RENAUD 
Trésorière adjointe : Jacqueline NICOLET 

 
Programme 2018 

 
Jeudi 16 Août 2018 : Brocante, vide- grenier, le matin et après- midi, 
animations diverses ex : « Les Vieux tracteurs », diner champêtre,  feu 
d’artifice magnifique qui évolue de plus en plus dans la beauté, il faut féliciter 
chaleureusement  la municipalité. 
 
Samedi 20 octobre 2018 : Soirée choucroute 



La locomobile 
 

 
 
Remerciements à Monsieur NICOLAS qui a fait don 
de cette locomobile à la commune, aux agents 
municipaux pour le travail accompli, ainsi qu’à 
Karen et Pascal BODIN, de « la petite forge », qui 
ont fourni les documents d’époque. 
 
Félicitations à toute l’équipe municipale qui a 
réalisé le panneau ci-dessous, bientôt visible à côté 
de la locomobile. 











 

INFORMATIONS PRATIQUES 
 
Horaires d'ouverture de la mairie : 
Lundi et vendredi de 8 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30 
Mardi et jeudi : de 8 h à 12 h  
(permanence des élus chaque matin d’ouverture au public de 11h à 12h) 
Tel : 02.54.30.71.17    Fax : 02.54.30.72.74 
courriel : mairie.crozon-vauvre@wanadoo.fr 
SAPEURS-POMPIERS       tél :   18 
Les EAUX de la Couarde    tél : 02.54.30.29.03 
Les EAUX de l'Auzon     tél : 02.54.31.26.61 
Communauté de Communes  Marche Berrichonne     tél : 02.54.06.37.33 
TRESORERIE La Châtre    tél : 02.54.06.13.80 
Unité Territoriale du Conseil Départemental            tél :  02.54.62.12.20 
 
 
MEDECINS AIGURANDE : 

 Maison médicale. 6, rue Jean Marien Messant à Aigurande : 
Drs AUMASSON B., BOURGOIS C., KARBOUB J.     tél : 02.54.06.31.56 

 Dr POULHE D., place du Champ de Foire            tél : 02.54.06.35.33 
 
MEDECINS SAINT DENIS DE JOUHET : 

Docteur MATHÉ Zsolt-Peter 11 Avenue de l’Europe              tél : 02 54 30 75 59
     

PHARMACIES AIGURANDE : 
GIRAUD D., Place de la Promenade      tél : 02.54.06.33.94 
SNC LEFRANC/NOUAILLE, Pl. du Champ de foire    tél : 02.54.06.34.41 
 
 
PHARMACIES SAINT DENIS DE JOUHET : 
DENIS C., le bourg        tél : 02.54.30.74.06 
 
INFIRMIERES   
SCM JABAUD-DELAVAUD   (Aigurande)        tél : 02.54.06.36.91 
Cabinet ACCOLAS A. et DUDEFFEND A. (Aigurande)     tél :   02.54.30.25.85 
DOITEAU  J. (Crevant)         tél : 02.54.30.13.19 
FLOSSEAU D / PAGE F. (St Denis)       tél :  02.54.31.46.92 
 



 
DENTISTES (AIGURANDE) 
GAUDIN J-M., avenue de Verdun       tél : 02.54.06.43.03 
PARRAIN G., avenue George Sand       tél : 02.54.06.32.89 
 
 
OSTEOPATHE (AIGURANDE) 
GAILLOT V.           tél : 06.02.46.00.86 
 
 
KINESITHERAPEUTES  
PETITJEAN-MARTINEZ A., 35 place de la Promenade        tél : 02.54.30.02.07  
PIRAMPEL et MOLNAR Pôle Rural Santé St Denis de Jouhet        tél : 02 54 30 75 59 

 
VETERINAIRES 
Cabinet CHODKOWSKI   AIGURANDE                   tél : 02.54.06.37.40 
Cabinet CHIROSSEL-FOSSE   CLUIS                tél : 02.54.06.46.57 
 
 
ASSOCIATION d’AIDE A DOMICILE : 
SOINS INFIRMIERS A DOMICILE   tél : 02.54.47.26.18 
PORTAGE DES REPAS    tél : 02.54.47.26.18 
DELTA REVIE     tél : 02.54.06.95.47 
 
 
 

TARIFS LOCATIONS 2018 : 
 
Salle des fêtes : 

*  100  €  pour les personnes de la commune 
*  150  €   pour les personnes hors commune 

Une caution de 150  € sera demandée. 
Entre le 15 octobre et le 30 avril : 40.00 euros de forfait chauffage en supplément. 
 
Meublés saisonniers : 

* une semaine en juin ou septembre      120 €  
* une semaine en juillet ou août             150 €   
* une semaine autres mois                      100 €  
* un week-end de 2 jours                         60 €  
* un week-end de 3 jours                         80 €  

                   * un week-end de 4 jours                       100 €  
Une caution de 100 € sera demandée. 
 
 



 

ETAT-CIVIL 2017 
 

         Naissances :  
 
         Albin CONILLEAU CHENET le 13 août,  
         Evy DESABRES ENGLOO, le 20 septembre,  
         
 
          
 
 
         Décès :  
 
         Marcel BUCHERON le 2 janvier, 
         Michel CHEDEAU le 15 janvier, 
         René DALLOT le 25 janvier, 
         Jean-Michel LECOMPTE le 29 avril, 
         Hubert MENET le 1er septembre, 
         Roger RIBEAUD le 16 octobre. 
 
 
          
 
 
                                                             ●●● 
 
 
 
 
 
 

N’hésitez pas à nous faire part de vos idées, suggestions, propositions  
afin d’améliorer le bulletin l’année prochaine. 

 
 
 
 
 
 
 

 





Quelques paysages de notre belle commune ! 




